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Perte de points aprés une suspenssion

Par mamat2876, le 10/08/2010 à 18:25

Bonjour,
je souhaiterai savoir si on a le droit de me retiré 4 points alors que mon affraction remonte a
mars 2008 et on me retire les point qu'en juillet 2010.

Merci d'avance.

Par Tisuisse, le 10/08/2010 à 19:42

Bonjour,

Réponse OUI mais l'effet de ce retrait des 4 points doit correspondre à l'une des dates
mentionnées sur le post-it relatif aux points. Voyez donc les post-it en en-tête de ce forum.
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